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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 7, par la phrase suivante :

« Il est également tenu compte des membres de la famille susceptibles de venir régulièrement dans 
le logement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ne pas pénaliser les familles dont les enfants sont en étude et reviennent 
régulièrement au domicile de leurs parents.

Il faut aussi intégrer les parents suite à un divorce qui accueille de façon alternée ou de façon 
régulière l’enfant.


